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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE REVISE POUR  

LA DEUXIEME REUNION DU CONSEIL DE L’OHI 

 

Références : 

A. Règles de procédure du Conseil de l’OHI – Règle 7 

B. Lettre circulaire du Conseil 03/2018 du 10 juillet – Appel à commentaires concernant les 

propositions à examiner lors de la 2ème réunion du Conseil de l’OHI 

C. Lettre circulaire du Conseil 01/2018 du 26 mars – Annonce de la deuxième réunion du Conseil 

de l’OHI et ordre du jour provisoire 

   

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

1. Conformément à la référence A, un ordre du jour provisoire révisé pour la deuxième réunion du 

Conseil de l’OHI est joint en annexe A. Les documents d’accompagnement pour la réunion sont à 

présent disponibles sur le site web de l’OHI (cf. www.iho.int > Conseil de l’OHI > C-2 > Documents). 

2. Un compendium des commentaires reçus des Etats membres en réponse à la référence B est inclus 

dans un « Livre rouge » également disponible sur le site web de l’OHI (cf. www.iho.int > Conseil de 

l’OHI > C-2 > Documents > C2-1.4 Red Book). 

3. Le Secrétariat de l’OHI saisit cette occasion pour rappeler aux Etats membres de l’OHI de bien 

vouloir faire part de leur intention de participer à la réunion via le site web de l’OHI, comme indiqué à 

la référence C, et de faire leurs propres réservations d’hébergement dès que possible, notant que d’autres 

événements auront lieu à Londres en même temps que la réunion du Conseil. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  

 

 

Dr Mathias JONAS 

Secrétaire général 

Diffusion : 

- Etats membres de l’OHI 

- Comités de l’OHI (président/secrétaire) : HSSC, IRCC 

 

Annexe : 

A. Ordre du jour provisoire révisé 





Annexe A à la  

LCC 04/2018 

 

 

2EME REUNION DU CONSEIL DE L’OHI 

Londres, Royaume-Uni, 9-11 octobre 2018 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

(version du 8 août 2018) 

 

Référence : Règle 8 des Règles de procédure du Conseil 

 

1. OUVERTURE 

1.1 Allocutions d’ouverture et introductions 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Dispositions administratives 

1.4 Livre rouge (commentaires à examiner dans le cadre des points de l’ordre du jour 

concernés) 

2. POINTS REQUIS PAR LA 1ERE ASSEMBLEE DE L’OHI 

2.1 Révision du plan stratégique de l’OHI (à examiner dans le cadre du point n° 6 de l’ordre du 

jour) 

2.2 Révision de la résolution de l’OHI 2/2007 (décision A1/12) (à examiner dans le cadre du 

point n° 4 de l’ordre du jour, rapports du HSSC et de l’IRCC) 

2.3 Révision de la résolution de l’OHI 1/2005 (décision A1/19) (à examiner dans le cadre du 

point n° 4 de l’ordre du jour, rapport de l’IRCC) 

2.4 Révision de la résolution de l’OHI 2/1997 (Décision A1/05) (à examiner dans le cadre du 

point n° 4 de l’ordre du jour, rapport de l’IRCC) 

3. POINTS REQUIS PAR LE 1ER CONSEIL DE L’OHI 

3.1 Examen de l’état des décisions et actions découlant du C-1 

4. POINTS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES 

4.1 Rapport et propositions du HSSC 

4.2 Rapport et propositions de l’IRCC 

4.3 Développement et future fourniture des produits basés sur la S-100  

5. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI 

5.1 Examen de l’état financier actuel de l’OHI 

5.2 Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2019 

5.3 Proposition de budget de l’OHI pour 2019 

 



 

A-2 

6. EXAMEN DU PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI 

6.1 Rapport et propositions du SPRWG 

7. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE SECRETAIRE 

GENERAL 

7.1 Préparatifs du triennat de célébrations du centenaire de l’OHI (OHI-100) 

7.2 Remaniement des moyens de communication de l’OHI et réorganisation numérique de la 

Revue hydrographique internationale 

7.3 Création et future gouvernance du projet Seabed 2030 de la Nippon Foundation et de la 

Carte générale bathymétrie des océans (GEBCO)  

7.4 Annexe C du Compte rendu du C-1  

7.5 Récentes activités en lien avec la bathymétrie par satellite et avec la télédétection en 

hydrographie 

8. PROCHAINE REUNION 

8.1 Dates et lieu de la 3ème réunion du Conseil de l’OHI (15-17 octobre 2019, à confirmer) 

9. QUESTIONS DIVERSES 

10. EXAMEN DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION 

11. CLOTURE DE LA REUNION 

 

 

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C2/C2-7.4INF_US%20Interpretation%20Council%20Convention%20and%20RoP_version_31July.pdf

